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ARRETE n° 

 

portant organisation de la garde 
départementale des transports sanitaires 
terrestres des Pyrénées-Atlantiques du 
premier semestre 2017 

   
 
 

  
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6311-1 et suivants, L 6312-2 et L 6312-5 
et R 6312-6 à 6312-23 ; 
 
VU les arrêtés préfectoraux du 31 juillet 2003 définissant les secteurs de garde, et du 5 février 2004 
entérinant le cahier des charges ; 
 
VU la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 1er 
décembre 2016 portant délégation de signature à Madame la directrice de la Délégation 
départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU les tableaux des secteurs de garde départementale des transports sanitaires terrestres des 
Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU l’avis du sous-comité des transports sanitaires du 8 décembre 2016 ; 
 
VU l’absence d’accord entre les SARL « Ambulances d’Oloron » et « Transports Guy Lopez » pour 
établir les tableaux de garde des secteurs 14&15 d’Oloron – Bedous ; 
 
Sur proposition de la directrice de la Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
 

A R R E T E 

 

Article 1
er

 : les entreprises de transports sanitaires privés, participant à la garde départementale des 
transports sanitaires terrestres effectuée sur les 18 secteurs du département des Pyrénées-
Atlantiques, sont déterminés dans les tableaux joints en annexe ; 
 
Article 2 : Le dispositif est mis en place jusqu’au 30 juin 2017 ; 
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Article 3 : Toute demande de modification du tableau de garde sera transmise à l’association SAS 64 
qui en réglera les modalités conformément au cahier des charges ; 
 
Article 4 : Tout recours contre cet arrêté doit être déposé auprès du Tribunal Administratif (50 cours 
Liautey – BP 63 – 64000 PAU Cedex) dans les deux mois à compter de la date de notification ou 
suivant sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 
Article 5 : La directrice de la Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 
      Fait à Pau, le 12 décembre 2016 
 

 
P /Le directeur général 

de l’Agence régionale de santé  
Nouvelle-Aquitaine 
et par délégation 

La directrice de la Délégation départementale 
Des Pyrénées-Atlantiques 

 
 
 
 
 

Marie-Isabelle BLANZACO 
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Direction 

Départementale 

de la cohésion Sociale 

 

 

  

ARRETE  
FIXANT LA PARTICIPATION FINANCIERE 

DES PERSONNES ACCUEILLIES 
EN CENTRE D’ACCUEIL POUR DEMANDEURS D’ASILE 

(CADA) 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) et notamment ses articles 
L 348-2 et R. 348-4 ; 

VU le décret n°2015-1598 du 30 Décembre 2015 relatif aux conventions conclues 
entre les centres d’accueil pour demandeurs d’asile et l’Etat et aux relations avec les 
usagers, modifiant la code de l’action sociale et des familles (partie réglementaire) ; 

VU la directive 2003/9/CE du conseil du 27 janvier 2003 relative à des normes 
minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les Etats membres ; 

VU l’arrêté du ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du 
développement solidaire du 31 mars 2008 portant application de l’article R.348-4 du 
code de l’action sociale et des familles; 

VU l’arrêté du ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du 
développement solidaire du 11 février 2009 modifiant l’arrêté du 31 mars 2008 portant 
application de l’article R 348-4 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté préfectoral n°64-2016-07-11-010 en date du 11 juillet 2016 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, au directeur 
départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

VU l’arrêté n°64-2016-07-18-001 en date du 18 juillet 2016 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Franck HOURMAT, 
directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en faveur 
des personnels de la direction ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental de la Cohésion sociale  
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ARRETE 

 

ARTICLE 1 er : lorsque le niveau de ressources mensuelles est égal ou supérieur au 
Revenu de Solidarité Active (RSA), la participation financière due par les personnes 
accueillies dans un CADA des Pyrénées-Atlantiques est fixée selon le barème suivant : 

� hébergement et entretien (personne isolée, couple et personne isolée avec un 
enfant) : 15% des ressources. 

� hébergement et entretien (familles à partir de 3 personnes) : 10% des 
ressources. 

 

ARTICLE 2  : constituent les ressources servant de base pour la participation 
financière, l’ensemble des revenus perçus par l’intéressé et le cas échéant, son 
conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, tels qu’ils 
doivent être déclarés à l’administration fiscale pour le calcul de l’impôt sur le revenu 
avant déduction des divers abattements. 

Les ressources prises en compte sont celles effectivement perçues au cours des trois 
derniers mois civils précédant l’entrée au CADA ; en sont déduites la pension 
alimentaire ou la prestation compensatoire fixée par décision de justice devenue 
exécutoire, de celui qui la verse. 

 

ARTICLE 3  : la situation familiale et la condition relative aux ressources sont 
appréciées le jour de l’entrée dans le CADA puis, respectivement, à chaque 
modification de la composition familiale et à chaque changement de situation signalé 
par la personne hébergée. 

 

ARTICLE 4  : l’acquittement de la participation financière fait l’objet d’un récépissé 
délivré par l’établissement. Celui-ci comporte, à minima, le cachet de l’établissement, 
les nom et prénoms de la personne, le montant acquitté et la période de référence. Il est 
signé par le représentant du CADA. 

 

ARTICLE 5  : les participations acquittées par les personnes hébergées sont 
enregistrées dans un compte spécifique pour être reportées au compte de produits 
« 75 » (autres produits de gestion courante ). 

 

 

ARTICLE6 : La personne accueillie est informée sans délai soit du montant de la 
participation financière qu’elle doit acquitter. La décision  est notifiée à l’intéressé par 
le (la) responsable du CADA. 

 

ARTICLE 7  : Une copie du présent arrêté sera notifiée aux établissements. 
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ARTICLE 8 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau 
(50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau cedex) dans les deux mois suivant sa 
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques. 

Le même recours peut être exercé par l'association gestionnaire dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté. 

 

ARTICLE 9 : le Secrétaire Général de la Préfecture, le directeur départemental de la 
cohésion sociale , sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques. 

 

 

Fait à Pau, le  

Le Préfet, 
    et par subdélégation 
  La responsable du Pôle  

 
 

                                                                            Christine BILLONDEAU 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

VU la Directive 2005/94/CE du Conseil Européen du 20 décembre 2005 concernant des mesures 

communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la directive 92/40/CEE ; 

 

VU la Décision 2006/437/CE de la Commission Européenne du 4 août 2006 portant approbation 

d’un manuel de diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la directive 2005/94/CE ; 

 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment ses articles L. 221-1 à L. 221-9, L. 223-1 à 

L. 223-8, R. 223-3 à R. 223-12 et D. 223-22-2 à D. 223-22-17 ; 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Monsieur Eric Morvan, préfet des 

Pyrénées-atlantiques ; 

 
VU l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et 

des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ; 

 
VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte contre 

les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 

 

VU l’arrêté du 18 janvier 2008 modifié fixant des mesures techniques et administratives relatives à 

la lutte contre l’influenza aviaire ; 

 

CONSIDERANT les résultats d'analyses du laboratoire national de référence de l'ANSES, 

exprimés dans le rapport d’essai n°160479 du 13 décembre 2016 mettant en évidence la présence 

dans l'élevage avicole de l’EARL LACARRET à Ger (64530), d'un gène H5 d'influenza virus 

aviaire possédant un site de clivage correspondant à celui d’un virus hautement pathogène ; 

 

SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques, 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : L’exploitation de l’EARL LACARRET à Ger (64530) est déclarée infectée d'influenza 

aviaire hautement pathogène de sous type H5. 
 

ARRETE  N° 64-2016 -            
portant déclaration d’infection 

d’influenza aviaire hautement pathogène  

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
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Article 2 : La présente déclaration d’infection entraîne l'application des mesures suivantes au 

niveau de l’exploitation mentionnée à l’article 1
er
 : 

 

1/ Des panneaux « Influenza aviaire accès interdit » sont placés à toutes les entrées de 

l’exploitation. Nul ne peut pénétrer dans le site ou en sortir, sauf autorisation du directeur 

départemental de la protection des populations (DDPP) des Pyrénées-Atlantiques. 

 

2/ Toutes les entrées de l’exploitation non condamnées sont pourvues, sur une aire non boueuse, de 

matériel et de produit actif contre le virus de l'influenza aviaire pour la désinfection des bottes des 

personnes autorisées. La solution désinfectante est maintenue propre et à l'abri de la pluie, elle est 

changée au moins une fois par jour. En outre, un rotoluve ou tout autre dispositif de désinfection 

est installé à chaque point d'entrée prévu pour les véhicules autorisés. 

 

3/ Toute personne autorisée à pénétrer dans l’exploitation doit porter des bottes ou des surbottes et 

une combinaison de protection totale. 

Toute personne autorisée à sortir de l’exploitation doit auparavant changer de vêtements à moins 

qu'elle n’ait revêtu, avant d'entrer, une combinaison de protection totale qui sera laissée sur place. 

Elle doit porter des bottes qui sont désinfectées à la sortie de l’exploitation. 

 

4/ Seuls les véhicules utilisés pour le transport du matériel d’abattage et de désinfection ou pour la 

destruction et le transport des cadavres sont autorisés à pénétrer dans l’enceinte de l’exploitation. 

 

5/ Aucun véhicule ne peut sortir de l’exploitation sans l'autorisation du DDPP des Pyrénées-

Atlantiques. Le véhicule autorisé est lavé avec un produit détergent et ses roues sont désinfectées. 

 

6/ Les personnes ayant pénétré dans l’exploitation infectée ne pourront se rendre dans une autre 

exploitation non déclarée infectée hébergeant des oiseaux qu'après s'être lavées entièrement et avoir 

changé de vêtements, avant de se rendre à la deuxième exploitation. Les bottes portées dans la 

première exploitation ne pourront être utilisées pour pénétrer dans la deuxième. 

 

7/ Aucun animal ne peut pénétrer dans l’exploitation ou en sortir. Toutefois, le DDPP des 

Pyrénées-Atlantiques peut autoriser après analyse de risque la sortie des mammifères. 

 

8/ L'ensemble des volailles et autres oiseaux captifs détenus dans l'exploitation déclarée infectée est 

mis à mort dans les meilleurs délais et leurs cadavres sont détruits. 

 

9/ Une enquête épidémiologique est réalisée par les agents de la direction départementale de la 

protection des populations afin de repérer les exploitations susceptibles d'être contaminées par le 

virus de l'influenza aviaire. Les exploitations identifiées en lien épidémiologique sont placées soit 

sous arrêté préfectoral de mise sous surveillance, soit sous arrêté préfectoral portant déclaration 

d'infection. 

 

10/ La divagation des animaux des autres espèces est interdite sur l’exploitation. Ceux-ci seront 

confinés, enfermés ou attachés. 

 

11/ Les produits animaux des volailles et autres oiseaux captifs détenus, notamment la viande, les 

œufs et les plumes, les déjections (fumier, lisier...) et les aliments, qui se trouvaient dans 

l'exploitation sont détruits ou traités de manière à assurer la destruction du virus. 

 

12/ Les produits (viandes de volaille et œufs) sortis de l’exploitation après le 08/12/2016 sont 

recherchés et détruits ou par dérogation, les œufs produits et récoltés pendant cette période peuvent 

être dirigés vers un établissement fabriquant des ovo produits, agréé suivant le règlement CE 

853/2004, pour être manipulés et traités selon le règlement CE 852/2004. 

 

13/ L'exploitation (bâtiments et abords) est nettoyée et désinfectée en trois temps : 

- une désinfection préliminaire qui débute pendant ou immédiatement après l'abattage pour 

limiter les risques de diffusion de la maladie ; aspersion des cadavres et des lieux d'élevage, 
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- un nettoyage soigneux, suivi d'une désinfection au plus tôt 24 heures après l'étape 

préliminaire, 

- 7 jours plus tard, une deuxième opération de nettoyage et désinfection. 

Le plan de nettoyage et désinfection est visé au fur et à mesure du déroulement par l'opérateur et le 

DDPP des Pyrénées-Atlantiques. 
 
14/ Sont soumis à cette désinfection décrite au point 13 : 

- l'extérieur de tous les locaux ; 

- leurs abords ; 

- l'intérieur de tous les locaux ayant abrité des animaux, des produits animaux, de 

l'alimentation, du matériel d'élevage ou des véhicule ; 

- les points de passage ou de regroupement des animaux. 

 

15/ Tout objet ou toute matière qui ne peut être désinfecté est détruit ou enfoui. 

 

16/ La levée du présent arrêté et le repeuplement ne peuvent intervenir qu'au plus tôt 21 jours après 

l'achèvement des opérations de nettoyage et désinfection. L'exploitation est incluse alors dans la 

zone de protection si elle est encore en vigueur, sinon dans la zone de surveillance. 

Les dispositions prévues aux points 8, 9, 11, 12, 13, 14 et 15 sont réalisées sous le contrôle du 

DDPP ou de son représentant. 

 
Article 3 : Conformément aux arrêtés susvisés du 10 septembre 2001 et du 30 mars 2001, l’Etat 

indemnise les propriétaires des animaux et des denrées et produits détruits sur ordre de 

l'administration ; l'expertise se fera a posteriori. 
 
Article 4 : Les infractions aux dispositions de l’article 2 du présent arrêté sont constatées par des 

procès verbaux ; elles sont passibles selon leur nature et éventuellement leurs conséquences, des 

peines prévues par les articles L. 228-3, L. 228-4, L. 228-6, L. 228-7 et R. 228-1 à R. 228-10 du 

code rural et de la pêche maritime. 

 

Article 5 : Délais et voies de recours. 

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans les deux mois suivant sa notification, d'un recours gracieux 

auprès du Préfet, d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur ou d'un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif de Pau. Les recours gracieux ou hiérarchique 

prolongent le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la 

réponse ou l'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois valant rejet implicite. 

 

Article 6 : La Secrétaire générale de la Préfecture, le directeur départemental de la protection des 

populations, le Maire de la commune concernée et le vétérinaire sanitaire de l’exploitation sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté qui sera publié au Recueil 

des Actes Administratif de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 
 Pau, le 13 décembre 2016 

 
 Le Préfet, 

 

 Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

 et par délégation 

 le directeur départemental de la protection des populations 

 

 

 

 Pierre ABADIE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

 

Vu le livre II du Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment ses articles L221-1, 

L221-2, L 221-5, L221-8, L223-4, L223-5 et L223-6-1 à L223-8, 

 

Vu l’arrêté du 28 février 1957 relatif à la désinfection dans les cas de maladies contagieuses, 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus 

sur ordre de l’administration, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié fixant les mesures techniques et 

administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose 

des bovidés et des caprins, 
 

Vu l’arrêté du 17 juin 2009 modifié fixant les mesures financières relatives à la lutte contre la 

brucellose bovine et à la lutte contre la tuberculose bovine et caprine, 

 

Considérant les lésions évocatrices de tuberculose observées sur le bovin malade  

n°FR6412871049, détenu par Monsieur Berhabe Lucien depuis le mois de février 2016,  

euthanasié pour autopsie le 03/11/2016 à l’ Ecole Nationale Vétérinaire de Pathologie des 

Ruminants de Toulouse 31000 à la demande de Monsieur Berhabe Lucien , 

 
Considérant les résultats positifs des analyses histologiques pour recherche de tuberculose 

bovine effectuées sur des prélèvements du bovin n° FR6412871049 par l’ Ecole Nationale 

Vétérinaire de Pathologie des Ruminants de Toulouse 31000 en date du 14 novembre 2016 

(rapport d’analyses 16-957) concluant à une « trachéite, broncho-pneumonie et lymphadénite 

médiastinale et mésentérique granulomateuses, chroniques, sévère, d’origine 

mycobactérienne », 

 
Considérant les résultats positifs des analyses PCR effectuées sur des prélèvements du bovin 

n° FR6412871049  par le Laboratoire Départemental 31 de Launaguet 31140 en date du 

17/11/ 2016 (rapport d’analyses BAC1608881), 

 

Considérant les résultats positifs des analyses PCR (spoligotype F15) effectuées sur des 

prélèvements du bovin FR6412871049 par le Laboratoire National de Référence l’ANSES à 

MAISON ALFORT (94701) en date du 02/12/2016  (rapport d’analyses 1612-00067-01), 

 

 

 

      ARRETE  N°                
PORTANT DECLARATION D’INFECTION D’UNE 

EXPLOITATION ATTEINTE DE TUBERCULOSE BOVINE 

                     

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
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Considérant que les deux cheptels bovins déclarés par Monsieur BERHABE Lucien sur la 

commune d’AUDAUX 3 chemin de Lahitau (numéro EDE 64075022) d’une part et le cheptel 

déclaré par Madame BERHABE Françoise sur la commune d’AUDAUX à la même 

adresse(numéro EDE 64075038) d’autre part, sont hébergés dans les mêmes locaux et sur les 

mêmes pâtures, et constituent de ce fait une seule et même unité épidémiologique, et qu’il y a 

lieu en conséquence de considérer ces deux cheptels comme infectés  de tuberculose bovine 

dès lors qu’un seul bovin appartenant à l’un d’eux est reconnu infecté ; 

 
Compte tenu de l’ensemble des éléments épidémiologiques collectés par la Direction 

Départementale de la Protection des Populations et notamment l’activité de négoce de 

Monsieur Berhabe Lucien ; 

 
Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations des Pyrénées-

Atlantiques, 

 

 

ARRETE 
 

 

ARTICLE 1er : L’exploitation appartenant à Monsieur BERHABE Lucien, demeurant 3 

chemin de Lahitau 64190 AUDAUX- (n°EDE  64075022) est déclarée infectée de 

tuberculose bovine et placée sous la surveillance du Docteur vétérinaire Jacques Carsuzaa 

à Navarrenx 64190 

 

ARTICLE 2 : La présente déclaration entraîne l’application dans l’exploitation susvisée 

des mesures suivantes : 

 

- les bovins ainsi que les autres animaux des espèces sensibles doivent être recensés, 

 

- les animaux du cheptel bovin et les animaux d’autres espèces sensibles à la 

tuberculose détenus sur l’exploitation doivent être isolés afin de n’avoir aucun 

contact avec des animaux sensibles à la tuberculose et détenus dans d’autres 

cheptels,  

 

- il est interdit de laisser entrer dans les locaux ou les herbages de l’exploitation des 

animaux de l’espèce bovine ou d’autres espèces sensibles provenant d’autres 

cheptels, 

 

- il est interdit de laisser sortir de l’exploitation des animaux de l’espèce bovine ou 

d’une autre espèce sensible sauf à destination directe d’un abattoir ou d’un 

établissement d’équarrissage et dans les conditions précisées dans l’article 3, 

 

- après enlèvement des animaux, le nettoyage et la désinfection des locaux et des 

matériels à l’usage des animaux devront être réalisés par une entreprise habilitée. 

 

ARTICLE 3 : Tout animal ne doit quitter l’exploitation que sous couvert d’un laissez-

passer titre d’élimination indiquant la date de départ et délivré par le vétérinaire sanitaire 

habilité. Les animaux sont transportés sans rupture de charge depuis l’exploitation jusqu’à 

l’abattoir habilité à recevoir les animaux dont l’abattage a été prescrit au titre de la lutte 

contre la tuberculose bovine. Le transport de tels animaux avec des animaux qui ne sont 

pas destinés à l’abattage immédiat est interdit. 

 

ARTICLE 4 : Les fumiers et litières provenant des abris ou autres locaux utilisés pour le 

logement des animaux dans l’exploitation infectée, doivent être déposés dans un endroit 
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hors d’atteinte des animaux de cette exploitation ou du voisinage. Leur épandage sur des 

herbages ainsi que leur utilisation pour les cultures maraîchères sont interdits. 

Les cordages, licols, auges en bois et rateliers en bois devront être détruits par brûlage. 

 

ARTICLE 5 : La levée des mesures prévus dans les articles 1 à 4 du présent arrêté 

interviendra après abattage total du cheptel bovin et désinfection des locaux où ont 

séjourné les bovins du cheptel, puis vide sanitaire de 3 mois suite à la réalisation de la 

désinfection des locaux où ont séjourné les bovins. 

 

ARTICLE 6 : Conformément aux arrêtés susvisés du 10 septembre 2001 et du 30 mars 

2001, l’Etat indemnise les propriétaires des animaux abattus sur ordre de l’administration 

ainsi que les opérations de nettoyage et de désinfection ordonnées par l’administration. 

 
ARTICLE 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront poursuivies 

conformément à la réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE 8 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa 

notification:  

- soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministère en charge de l’agriculture. L'absence de réponse dans un délai de 

deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal 

administratif compétent dans les deux mois suivants,  

- soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 
ARTICLE 9 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, 

Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, Monsieur le 

Colonel commandant du Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, Monsieur 

le Maire d’AUDAUX 64190 et du Docteur Jacques CARSUZAA 64190 Navarrenx, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Pau, le 12/12/2016 

 

 

Pour le Préfet et par subdélégation, 

Le Chef de Service, 

 

 

 
Dr Jean-Pierre VERNOZY 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

 

Vu le livre II du Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment ses articles L221-1, 

L221-2, L 221-5, L221-8, L223-4, L223-5 et L223-6-1 à L223-8, 

 

Vu l’arrêté du 28 février 1957 relatif à la désinfection dans les cas de maladies contagieuses, 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus 

sur ordre de l’administration, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié fixant les mesures techniques et 

administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose 

des bovidés et des caprins, 
 

Vu l’arrêté du 17 juin 2009 modifié fixant les mesures financières relatives à la lutte contre la 

brucellose bovine et à la lutte contre la tuberculose bovine et caprine, 

 

Considérant les lésions évocatrices de tuberculose observées sur le bovin malade,  

n°FR6412871049 détenu par Monsieur Berhabe Lucien depuis le mois de février 2016, 

euthanasié pour autopsie le 03/11/2016 à l’ Ecole Nationale Vétérinaire de Pathologie des 

Ruminants de Toulouse 31000 à la demande de Monsieur Berhabe Lucien , 

 
Considérant les résultats positifs des analyses histologiques pour recherche de tuberculose 

bovine effectuées sur des prélèvements du bovin n° FR6412871049 par l’ Ecole Nationale 

Vétérinaire de Pathologie des Ruminants de Toulouse 31000 en date du 14 novembre 2016 

(rapport d’analyses 16-957) concluant à une « trachéite, broncho-pneumonie et lymphadénite 

médiastinale et mésentérique granulomateuses, chroniques, sévère, d’origine 

mycobactérienne », 

 
Considérant les résultats positifs des analyses PCR effectuées sur des prélèvements du bovin 

n° FR6412871049  par le Laboratoire Départemental 31 de Launaguet 31140 en date du 

17/11/ 2016 (rapport d’analyses BAC1608881), 

 

Considérant les résultats positifs des analyses PCR (spoligotype F15)   effectuées sur des 

prélèvements du bovin FR6412871049 par le Laboratoire National de Référence l’ANSES à 

MAISON ALFORT (94701) en date du 02/12/2016  (rapport d’analyses 1612-00067-01), 

 

 

 

      ARRETE  N°                
PORTANT DECLARATION D’INFECTION D’UNE 

EXPLOITATION ATTEINTE DE TUBERCULOSE BOVINE 

                     

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
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Considérant que les deux cheptels bovins déclarés par Monsieur BERHABE Lucien sur la 

commune d’AUDAUX 3 chemin de Lahitau (numéro EDE 64075022) d’une part et le cheptel 

déclaré par Madame BERHABE Françoise sur la commune d’AUDAUX à la même adresse 

(numéro EDE 64075038) d’autre part, sont hébergés dans les mêmes locaux et sur les mêmes 

pâtures, et constituent de ce fait une seule et même unité épidémiologique, et qu’il y a lieu en 

conséquence de considérer ces deux cheptels comme infectés  de tuberculose bovine dès lors 

qu’un seul bovin appartenant à l’un d’eux est reconnu infecté ; 

 

Compte tenu de l’ensemble des éléments épidémiologiques collectés par la Direction 

Départementale de la Protection des Populations ; 

 
Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations des Pyrénées-

Atlantiques, 

 

 

ARRETE 
 

 

ARTICLE 1er : L’exploitation appartenant à Madame BERHABE Françoise, demeurant 

3 chemin de Lahitau 64190 AUDAUX- (n°EDE  64075038) est déclarée infectée de 

tuberculose bovine et placée sous la surveillance du Docteur vétérinaire Jacques Carsuzaa 

à Navarrenx 64190 

 

ARTICLE 2 : La présente déclaration entraîne l’application dans l’exploitation susvisée 

des mesures suivantes : 

 

- les bovins ainsi que les autres animaux des espèces sensibles doivent être recensés, 

 

- les animaux du cheptel bovin et les animaux d’autres espèces sensibles à la 

tuberculose détenus sur l’exploitation doivent être isolés afin de n’avoir aucun 

contact avec des animaux sensibles à la tuberculose et détenus dans d’autres 

cheptels,  

 

- il est interdit de laisser entrer dans les locaux ou les herbages de l’exploitation des 

animaux de l’espèce bovine ou d’autres espèces sensibles provenant d’autres 

cheptels, 

 

- il est interdit de laisser sortir de l’exploitation des animaux de l’espèce bovine ou 

d’une autre espèce sensible sauf à destination directe d’un abattoir ou d’un 

établissement d’équarrissage et dans les conditions précisées dans l’article 3, 

 

- après enlèvement des animaux, le nettoyage et la désinfection des locaux et des 

matériels à l’usage des animaux devront être réalisés par une entreprise habilitée. 

 

ARTICLE 3 : Tout animal ne doit quitter l’exploitation que sous couvert d’un laissez-

passer titre d’élimination indiquant la date de départ et délivré par le vétérinaire sanitaire 

habilité. Les animaux sont transportés sans rupture de charge depuis l’exploitation jusqu’à 

l’abattoir habilité à recevoir les animaux dont l’abattage a été prescrit au titre de la lutte 

contre la tuberculose bovine. Le transport de tels animaux avec des animaux qui ne sont 

pas destinés à l’abattage immédiat est interdit. 

 

ARTICLE 4 : Les fumiers et litières provenant des abris ou autres locaux utilisés pour le 

logement des animaux dans l’exploitation infectée, doivent être déposés dans un endroit 
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hors d’atteinte des animaux de cette exploitation ou du voisinage. Leur épandage sur des 

herbages ainsi que leur utilisation pour les cultures maraîchères sont interdits. 

Les cordages, licols, auges en bois et rateliers en bois devront être détruits par brûlage. 

 

ARTICLE 5 : La levée des mesures prévus dans les articles 1 à 4 du présent arrêté 

interviendra après abattage total du cheptel bovin et désinfection des locaux où ont 

séjourné les bovins du cheptel, puis vide sanitaire de 3 mois suite à la réalisation de la 

désinfection des locaux où ont séjourné les bovins. 

 

ARTICLE 6 : Conformément aux arrêtés susvisés du 10 septembre 2001 et du 30 mars 

2001, l’Etat indemnise les propriétaires des animaux abattus sur ordre de l’administration 

ainsi que les opérations de nettoyage et de désinfection ordonnées par l’administration. 

 
ARTICLE 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront poursuivies 

conformément à la réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE 8 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa 

notification:  

- soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministère en charge de l’agriculture. L'absence de réponse dans un délai de 

deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal 

administratif compétent dans les deux mois suivants,  

- soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 
ARTICLE 9 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, 

Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, Monsieur le 

Colonel commandant du Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, Monsieur 

le Maire d’AUDAUX 64190 et du Docteur Jacques CARSUZAA 64190 Navarrenx, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Pau, le 12/12/2016 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Chef de Service, 

 

 

 
Dr Jean-Pierre VERNOZY 
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Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.101-1 et suivants, L.160-1 et suivants,R-161-1 et suivants,
Vu la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,
Vu la délibération du conseil municipal d’Hélette en date du 26 novembre 2016 décidant que les autorisations au
titre du droit des sols seront prises au nom de la commune,
Vu la  carte communale  d’Hélette approuvée par délibération du conseil  municipal du 2 mai 2013 et  par arrêté
préfectoral n°2014-004-0024 en date du 8 janvier 2014,

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête :
Article 1er – L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2014-004-0024 approuvant la carte communale est modifié comme
suit : Les décisions individuelles relatives à l’occupation et à l’utilisation du sol régies par le code de l’urbanisme
seront délivrées par le maire au nom de la commune à compter du 15 décembre 2016.

Article  2 –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  de  l’arrêté  préfectoral  n°2014-004-0024  approuvant  la  carte
communale d’Hélette demeurent inchangées.

Article 3 – Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. Mention de cet affichage sera en
outre insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il sera publié au recueil des actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article  4 –  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer  et  le  maire  de  la  commune  d’Hélette,  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 9 décembre 2016

P/Le Préfet,
Le directeur de cabinet 
signé – M. Gouriou

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Aménagement, Urbanisme,
Risques n°
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Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.101-1 et suivants, L.160-1 et suivants,R-161-1 et suivants,
Vu la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,
Vu la délibération du conseil municipal d’Idaux-Mendy en date du 28 novembre 2016 décidant que les autorisations
au titre du droit des sols seront prises au nom de la commune,
Vu la carte communale d’Idaux-Mendy approuvée par délibération du conseil municipal du 17 décembre 2013 et par
arrêté préfectoral n°2014-064-0005 en date du 5 mars 2014,

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête :
Article 1er – L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2014-064-0005 approuvant la carte communale est modifié comme
suit : Les décisions individuelles relatives à l’occupation et à l’utilisation du sol régies par le code de l’urbanisme
seront délivrées par le maire au nom de la commune à compter du 15 décembre 2016.

Article  2 –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  de  l’arrêté  préfectoral  n°2014-064-0005  approuvant  la  carte
communale d’Idaux-Mendy demeurent inchangées.

Article 3 – Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. Mention de cet affichage sera en
outre insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il sera publié au recueil des actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article  4 –  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer et le maire de la commune d’Idaux-Mendy, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 9 décembre 2016

P/Le Préfet,
Le directeur de cabinet
signé – M. Gouriou
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Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.101-1 et suivants, L.160-1 et suivants,R-161-1 et suivants,
Vu la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,
Vu la  délibération  du  conseil  municipal  de  Camou-Cihigue en  date  du  22  novembre  2016  décidant  que  les
autorisations au titre du droit des sols seront prises au nom de la commune,
Vu la carte communale de Camou-Cihigue approuvée par délibération du conseil municipal du 11 décembre 2013 et
par arrêté préfectoral n°2014-029-0004 en date du 29 janvier 2014,

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête :
Article 1er – L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2014-029-0004 approuvant la carte communale est modifié comme
suit : Les décisions individuelles relatives à l’occupation et à l’utilisation du sol régies par le code de l’urbanisme
seront délivrées par le maire au nom de la commune à compter du 15 décembre 2016.

Article  2 –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2014-029-0004  approuvant  la  carte
communale de Camou-Cihigue demeurent inchangées.

Article 3 – Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. Mention de cet affichage sera en
outre insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il sera publié au recueil des actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article  4 –  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer et le maire de la commune de Camou-Cihigue, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 9 décembre 2016

P/Le Préfet,
Le directeur de cabinet
signé – M. Gouriou
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Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.101-1 et suivants, L.160-1 et suivants,R-161-1 et suivants,
Vu la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,
Vu la délibération du conseil municipal de Çaro en date du 22 novembre 2016 décidant que les autorisations au titre
du droit des sols seront prises au nom de la commune,
Vu la carte communale de Çaro approuvée par délibération du conseil municipal du 5 décembre 2010 et par arrêté
préfectoral n°2011-047-0010 en date du 16 février 2011,

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête :
Article 1er – L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2011-047-0010 approuvant la carte communale est modifié comme
suit : Les décisions individuelles relatives à l’occupation et à l’utilisation du sol régies par le code de l’urbanisme
seront délivrées par le maire au nom de la commune à compter du 15 décembre 2016.

Article  2 –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2011-047-0010  approuvant  la  carte
communale de Çaro demeurent inchangées.

Article 3 – Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. Mention de cet affichage sera en
outre insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il sera publié au recueil des actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article  4 –  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer et le maire de la commune de Çaro, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Fait à Pau, le 9 décembre 2016

P/Le Préfet,
Le directeur de cabinet
signé – M. Gouriou
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Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.101-1 et suivants, L.160-1 et suivants,R-161-1 et suivants,
Vu la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,
Vu la délibération du conseil municipal de Larceveau-Arros-Cibits en date du 29 novembre 2016 décidant que les
autorisations au titre du droit des sols seront prises au nom de la commune,
Vu la carte communale de Larceveau-Arros-Cibits approuvée par délibération du conseil municipal du 31 mai 2012
et par arrêté préfectoral n°2012-226-0014 en date du 13 août 2012,

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête :
Article  1er  –  L’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  n°2012-226-0014 approuvant  la  carte  communale  est  modifié
comme suit :  Les  décisions individuelles  relatives à l’occupation et  à l’utilisation du sol  régies  par le  code de
l’urbanisme seront délivrées par le maire au nom de la commune à compter du 15 décembre 2016.

Article  2 –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2012-226-0014  approuvant  la  carte
communale de Larceveau-Arros-Cibits demeurent inchangées.

Article 3 – Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. Mention de cet affichage sera en
outre insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il sera publié au recueil des actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article  4 –  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer et le maire de la commune de  Larceveau-Arros-Cibits, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 9 décembre 2016

P/Le Préfet,
Le directeur de cabinet
signé – M. Gouriou
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Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.101-1 et suivants, L.160-1 et suivants,R-161-1 et suivants,
Vu la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,
Vu la délibération du conseil municipal de Macaye en date du 24 novembre 2016 décidant que les autorisations au
titre du droit des sols seront prises au nom de la commune,
Vu la carte communale  de Macaye approuvée par délibération du conseil municipal du 4 juin 2013 et par arrêté
préfectoral n°2014-072-0006 en date du 13 mars 2014,

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête :
Article  1er  –  L’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  n°2014-072-0006 approuvant  la  carte  communale  est  modifié
comme suit :  Les  décisions individuelles  relatives à l’occupation et  à l’utilisation du sol  régies  par le  code de
l’urbanisme seront délivrées par le maire au nom de la commune à compter du 15 décembre 2016.

Article  2 –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  de  l’arrêté  préfectoral  n°2014-072-0006  approuvant  la  carte
communale de Macaye demeurent inchangées.

Article 3 – Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. Mention de cet affichage sera en
outre insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il sera publié au recueil des actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article  4 –  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires et  de la mer et le maire de la commune  de Macaye, sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 9 décembre 2016

P/Le Préfet,
Le directeur de cabinet
signé – M. Gouriou
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Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.101-1 et suivants, L.160-1 et suivants,R-161-1 et suivants,
Vu la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,
Vu la délibération du conseil municipal de Trois Villes en date du 26 novembre 2016 décidant que les autorisations
au titre du droit des sols seront prises au nom de la commune,
Vu la carte communale de Trois Villes approuvée par délibération du conseil municipal du 29 février 2008 et par
arrêté préfectoral n°2008-157-16 en date du 5 juin 2008,

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête :
Article 1er – L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2008-157-16 approuvant la carte communale est modifié comme
suit : Les décisions individuelles relatives à l’occupation et à l’utilisation du sol régies par le code de l’urbanisme
seront délivrées par le maire au nom de la commune à compter du 15 décembre 2016.

Article 2 – Les autres dispositions de l’arrêté de l’arrêté préfectoral n°2008-157-16 approuvant la carte communale
de Trois Villes demeurent inchangées.

Article 3 – Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. Mention de cet affichage sera en
outre insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il sera publié au recueil des actes
administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article  4 –  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer et le maire de la commune de Trois Villes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 9 décembre 2016

P/Le Préfet,
Le directeur de cabinet
signé – M. Gouriou
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64-2016-12-09-007

Arrêté préfectoral suspendant la chasse au gibier à plumes

dans les zones de protection et de surveillance définies

suite aux déclarations d'infection d'influenza aviaire

hautement pathogène.Arrêté préfectoral suspendant la chasse au gibier à plumes dans les zones de protection et de

surveillance définies suite aux déclarations d'infection d'influenza aviaire hautement pathogène.
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PREFECTURE

64-2016-12-15-001

Agrément modifié Sud ouest sécurité routière 2 salles de

formation

Agrément de 2 salles de formation à Bayonne et Anglet
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Direction de la réglementation

Bureau de la circulation routière

2 avenue du Maréchal Joffre 64021 Pau Cedex

Affaire suivie par  AVEZARD Pau,  le  14/12/2016
( 05 59 89 24 24 

2  05 59 98 23 77

N  pref-cssr64@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Le préfet Pyrénées-Atlantiques

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre national du mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5   , L. 213-l à L. 213-7, 
L. 223-6, R. 212-1 à R. 213-6 , R. 223-5 à R. 223-9 ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés 
d’animer  les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté n°2014013-0001 du 13 janvier 2014 portant agrément des établissements chargés 
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016053-015 du 22 février 2016 d’être autorisant Madame Stéphanie 
JANER à exploiter l’établissement chargé d’animer les stages de sensibilisations à la sécurité 
routière dénommé “ Sud Ouest Sécurité Routière ”

Considérant la demande de Madame Stéphanie JANER en date du 17 novembre 2016 en vue 
d’agréer deux salles de formation supplémentaires à Bayonne et Anglet ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A  R  R  E  T  E

Article 1er – L’article 3 de l’arrêté préfectoral n°2016053-015 du 22 février 2016 susvisé est
modifié comme suit :
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« L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans
les salles de formation des établissements suivants : 

- Salle de formation de l’hôtel restaurant Loreak à Bayonne (64100) ;

- Salle de réunion de la « Maison Gascoin » à Orthez (64300) ;

- salle « Ustaritz » à l'hôtel « Le Bayonne » à Bayonne (64100) ;

- salle « Océan » à l'hôtel « Les terrasses d'Atlanthal » à Anglet (64600).

Madame  Stéphanie  JANER,  exploitante  de  l’établissement,  assure  également  l’encadrement
technique et administratif des stages. »

Le reste sans changement.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s'adressant au bureau de la circulation routière de
la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 2 – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs et une copie de l’arrêté adressée à
Madame Stéphanie JANER, exploitante de l’établissement “ Sud Ouest Sécurité Routière ”.

Le Préfet
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PREFECTURE

64-2016-12-12-002

AP cat D PM Billère

AP portant autorisation d'acquisition de détention et de conservation d'armes de catégorie D par

la communede Billère
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Préfecture

64-2016-12-13-002

arrêté délivrant le titre de maître-restaurateur
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PREFECTURE

64-2016-12-14-002

arrêté inter-départemental 14-12-2016
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PREFECTURE

64-2016-12-09-005

Arrêté portant autorisation de surveillance sur la voie

publique - ête des lumières 10 décembre 2016 à Pau
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ARRETE n°
PORTANT AUTORISATION DE SURVEILLANCE

SUR LA VOIE PUBLIQUE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU les articles L. 611-1 et L. 613-1 du Code de la Sécurité Intérieure ;

VU la demande présentée le 7 décembre 2016 par Sas France Gardiennage sis 32, route de Tarbes à Idron (64230), sur
requête du service animation événementiel de la mairie de Pau (64000), tendant à contrôler les accès au périmètre clos
au sein duquel se déroulera la fête des Lumières – boulevard des Pyrénées - à Pau le samedi 10 décembre 2016, de 17
heures à 21 heures ;

VU la décision du conseil national des activités privées de sécurité en date du 22 avril 2015 autorisant la Sas France
Gardiennage – 32, route de Tarbes à Idron (64320) à exercer ses activités privées de surveillance et de gardiennage ;

CONSIDERANT la nécessité de contrôler les accès au périmètre clos au sein duquel se déroulera la Fête des
Lumières – boulevard des Pyrénées - à Pau le samedi 10 décembre 2016, de 17 heures à 21 heures ;

SUR  proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

A R R E T E  :

Art. 1er  – Les agents de surveillance et de gardiennage de la Sas France Gardiennage sont autorisés à exercer une
surveillance sur la voie publique, afin contrôler les accès au périmètre clos au sein duquel se déroulera la Fête des
Lumières – boulevard des Pyrénées - à Pau le samedi 10 décembre 2016, selon les conditions suivantes :

- 14 agents de sécurité postés de 17 heures à 21 heures.

Art. 2  –  Ce contrôle sera effectué par des agents de sécurité dûment habilités, disposant d'une capacité légale d'exercer.

Art. 3 – Les agents de sécurité visés à l'article 1er ne pourront pas être armés et leur tenue vestimentaire ne devra pas prêter à
confusion avec celles des fonctionnaires de police ou des militaires de la gendarmerie nationale.

Art. 4  –  Le sous-préfet directeur de cabinet et le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce
qui les concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Sas France Gardiennage et dont une copie sera
transmise au maire de Pau.

Fait à Pau, le 9 décembre 2016

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Michel GOURIOU

PREFECTURE

CABINET

BUREAU DE LA SECURITE PUBLIQUE ET
DES POLICES ADMINISTRATIVES
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DIRECTION DES RELATIONS
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES

Pôle Aménagement de l'Espace

Affaire suivie par Mmes Christiane BALEMBITS
et Andrée MAGENDIE

Tél : 05.59.98.25.46 ou 49

Courriel : 
christiane.balembits@pyrenees-atlantiques.pref.gouv.fr
andree.magendie@pyrenees-atlantiques.pref.gouv.fr

ARRETE PORTANT MODIFICATION
DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE CONCILIATION

EN MATIERE D’ELABORATION DE DOCUMENTS D’URBANISME

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.132-14, R.132-10 et suivants ;

VU la  loi  du 7 janvier  1983 modifiée  relative à la  répartition  des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l’État ; 

VU la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain modifiant
le code de l’urbanisme ;

VU la loi 2014-366 du 24 mars 2014 relative à l'accès au logement et à l'urbanisme rénové ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  octobre  2014  portant  renouvellement  de  la  commission
départementale de conciliation en matière d'élaboration de documents d’urbanisme ;

VU le courrier du 15 novembre 2016 du président  de l'association des maires des Pyrénées-
Atlantiques  désignant  les  représentants  des  élus  communaux  suite  à  la  démission  de
M. Laurent AUBUCHOU-AUROUIX ;  

VU le  courriel  du  2  décembre  2016  par  lequel  le  président  de  la  Chambre  d'agriculture
désigne ses  représentants suite au décès de M. Jean-Michel ANXOLABEHERE ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

1

PREFECTURE - 64-2016-12-12-003 - Arrêté portant modification de la commission départementale de conciliation en matière d'élaboration de documents
d'urbanisme 91



ARRETE 

Article 1er -  L'article  1er de l'arrêté du 30 octobre 2014 susvisé est  modifié  de la  façon
suivante : 

la  commission  départementale  de  conciliation  en  matière  d’urbanisme  est  désormais
composée ainsi qu'il suit :

 Représentants des élus communaux :

TITULAIRES SUPPLEANTS

Mme Marie-Josée MIALOCQ 
maire d'Arbonne

M. Stéphane VIRTO
maire de Mirepeix

M. Beñat INCHAUSPE 
maire d'Hasparren

M. Jean-Pierre LANNES
maire de Bosdarros

M. Francis ESCALE
maire de Baudreix

M. Alain LECHON
maire de Burosse-Mendousse

M. Michel CUYAUBE
maire de Sévignacq

M. Arnaud MANDAGARAN
maire d'Amendeuix-Oneix

M. Jean-Paul MATTEI
maire de Ger

M. Francis PEES
maire de Gan

M. Barthélémy BIDEGARAY
maire d'Urcuit

M. Henri BELLEGARDE
maire de Bedous

 Représentants  des  personnes  qualifiées  en  matière  d’aménagement,  d’urbanisme,
d’architecture ou d’environnement :

TITULAIRES SUPPLEANTS

M. Jean-Claude SAINT-JEAN
secrétaire adjoint de la chambre d’Agriculture

M. Guy ESTRADE
président de la chambre d’Agriculture

Mme Régine CHAUVET
directrice du CAUE 64

M. Xalbat ETCHEGOIN
urbaniste, (CAUE 64)

Mme Séverine TARDIEU
architecte 

Mme Sandrine BRISSET-CAPDEVIELLE
architecte

M. Francis JAUREGUIBERRY
professeur à l’UPPA

M. Philippe CHAREYRE
professeur à l’UPPA

M. Jean-Jacques LABAIG
(SEPANSO)

Mme Bérengère THOBY
(SEPANSO)

M. Michel ARRAYET
géomètre-expert

Mme Sylvie MENDRIBIL
notaire

Article  2. - Le  mandat  de  tous  les  membres  de  la  commission  prend  fin  à  chaque
renouvellement du conseil municipal.

Toute vacance ou perte de qualité au titre de laquelle les membres de la commission ont été
désignés donne lieu à remplacement pour la durée du mandat restant à courir.

2

PREFECTURE - 64-2016-12-12-003 - Arrêté portant modification de la commission départementale de conciliation en matière d'élaboration de documents
d'urbanisme 92



Article  3. - La  secrétaire  générale  de la  préfecture des Pyrénées-Atlantiques,  les  sous-
préfètes de Bayonne et d'Oloron-Sainte-Marie et  le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et
dont la liste sera insérée dans un journal diffusé dans le département.

Fait à Pau, le 12 décembre 2016

Le préfet, 
pour le préfet et par délégation, 

La secrétaire générale,
signé : Marie AUBERT
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VU la Directive 2005/94/CE du Conseil Européen du 20 décembre 2005 concernant des mesures 
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la Directive 92/40/CEE ; 
 
VU la Décision 2006/437/CE de la Commission Européenne du 4 août 2006 portant approbation 
d’un manuel de diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la Directive 2005/94/CE ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-1 à L. 201-13 et L. 221-1 à 
L. 221-9, L. 223-1 à L. 223-8, R. 223-3 à R. 223-12, D. 223-22-2 à D. 223-22-17 ; 
 
VU le code de l’environnement, notamment son article R. 424-3 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Monsieur Eric Morvan, préfet des 
Pyrénées-atlantiques ; 
 
VU l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et 
des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la 
lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives 
relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ;  
 
VU l’arrêté ministériel du 08 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité applicables 
dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la prévention contre 
l’influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 32-2016-12-11-003 du département du Gers du 11 décembre 2016 relatif 
à la mise sous surveillance d’une exploitation à risque d’influenza aviaire et à l’abattage préventif 
de volailles (GAEC DES 3 PINS à 32400 Ségos) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 32-2016-12-11-004 du département du Gers du 11 décembre 2016 relatif 
à la mise sous surveillance d’une exploitation à risque d’influenza aviaire et à l’abattage préventif 
de volailles  (Exploitation Véronique PARGADE à 32400 Ségos) ; 

ARRETE  N° 2016- 

fixant la liste des communes des Pyrénées-Atlantiqu es 
incluses dans le périmètre réglementé à la suite de  
suspicions d’infection d’influenza aviaire dans le 

département du Gers  

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
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VU l’arrêté préfectoral n° 32-2016-12-11-006 du département du Gers du 11 décembre 2016 
déterminant un périmètre interdit suite à une suspicion d’influenza aviaire ; 
 
CONSIDERANT le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de surveiller les élevages autour des exploitations mises sous 
surveillance afin de prévenir une éventuelle diffusion du virus de l’influenza aviaire ; 
 
VU l’urgence sanitaire ; 
 
SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques, 
 
 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1er : définition 

Il est défini dans le département des Pyrénées-Atlantiques une zone de surveillance complétant le 
périmètre réglementé établi dans le département du Gers autour des exploitations du GAEC DES 3 
PINS et de Mme Véronique PARGADE à Ségos (32400). 

Cette zone s’étend sur le territoire des communes listées en annexe au présent arrêté. 

Article 2 : mesures dans la zone de surveillance 

La zone de surveillance visée à l’article 1er est soumises aux dispositions suivantes : 

1°/ Tous les détenteurs d’oiseaux sont soumis à des mesures de confinement : maintien des volailles 
et autres oiseaux captifs en bâtiment, réduction de surface des parcours ou pose de filets de 
protection. 

Les accès à l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockages d’aliments doivent être protégés. 
Les eaux de surface ne peuvent être utilisées à l’intérieur des élevages d’oiseaux. 

Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans des 
containers étanches. 

Par dérogation dans les exploitations commerciales, tout propriétaire ou détenteur de volailles ou 
autres oiseaux captifs qui ne serait pas en mesure d’appliquer les mesures de confinement pour des 
raisons de bien-être animal, de technique d’élevage ou de contraintes liées à un cahier des charges 
répondant à un signe officiel de qualité peut demander une dérogation à la claustration ou à la mise 
sous filet. La dérogation est accordée par le préfet sur la base d’un compte-rendu de visite du 
vétérinaire sanitaire de l’élevage concluant à l’application satisfaisante des pratiques de biosécurité 
renforcée. La visite vétérinaire est réalisée à l’initiative et aux frais du propriétaire ou du détenteur. 
La dérogation reste valable pendant une année au maximum et tant que les conditions de détention 
ne sont pas modifiées. Le cas échéant, il appartient au détenteur de demander une nouvelle 
dérogation.  

2°/ Les mouvements ou le transport de volailles ou d’oeufs à couver sont interdits dans la zone et 
en provenance ou à destination de celle-ci. 

3°/ Les responsables d'exploitation commerciale détenant des oiseaux se déclarent auprès de la 
direction départementale de la protection des populations en mentionnant les effectifs des 
différentes espèces. Un suivi régulier et contrôle des registres est effectué par le directeur 
départemental de la protection des populations (DDPP). 

  

 

PREFECTURE - 64-2016-12-12-004 - Arrêté préfectorale - zonage foyers Segos 32 96



Les exploitations commerciales peuvent se déclarer : 

- soit via les systèmes d'information des organisations professionnelles ou 
interprofessionnelles, dans la mesure où les informations ainsi recensées sont rendues 
disponibles à l'administration ; 

- soit en ligne via le dispositif de déclarations et télé-déclarations mis en place sur le site 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ (document Cerfa en ligne) ; 

- soit par envoi papier à la DDPP du document Cerfa évoqué au point précédent. 

4°/ Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou augmentation de la 
mortalité ainsi que toute baisse importante dans les données de production sont immédiatement 
signalées au DDPP par les responsables des exploitations qu’elles soient de nature commerciale ou 
non. 

5°/ A l’entrée et à la sortie de tous les établissements en lien avec l’élevage avicole tels que les 
élevages, les couvoirs, abattoirs, entrepôts ou usines de sous-produits animaux, équarrissages, 
centres d’emballage, le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la 
responsabilité du responsable de l’établissement concerné. Les tournées impliquant des zones de 
statuts différents sont organisées de façon à commencer par les zones de risque le plus faible pour 
s’achever dans les zones de risque le plus élevé. Les personnes intervenant dans ces installations 
suivent les procédures de biosécurité adaptées à leur activité qui leur sont communiquées par leurs 
instances professionnelles ou par le DDPP. 

6°/ Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont interdits. 

7°/ Les lâchers de gibier à plumes sont interdits. 

8°/ Le transport et l’épandage de la litière usagée, du fumier, du lisier ainsi que des sous-produits 
tels que les coquilles et les plumes sont interdits. 

Les sous-produits animaux issus de volailles des zones réglementées et abattues en établissement 
d’abattage implanté à l’intérieur des territoires concernés sont exclusivement destinés à un 
établissement de traitement agréé au titre du règlement (CE) n° 1069/2009. 

Article 3 : mesures complémentaires pour les exploitations commerciales listées en annexe 

1°/ L’accès aux exploitations présentes sur les communes listées en annexe au présent arrêté est 
limité aux personnes autorisées. Ces personnes doivent mettre en œuvre les mesures de biosécurité 
individuelles visant à limiter le risque de diffuser la maladie, notamment par l’utilisation de 
vêtements de protection à usage unique et, en cas de visite d’une exploitation suspecte, la prise de 
précautions supplémentaires telles que douche, changement de tenue vestimentaire et nettoyage des 
bottes. Les exploitations tiennent un registre de toutes les personnes qui pénètrent sur le site de 
l’exploitation. 

2°/ La mise en place de volailles dans les exploitations présentes sur les communes listées en 
annexe au présent arrêté est interdite. 

3°/ Les exploitations présentes sur les communes listées en annexe au présent arrêté font l’objet de 
visites vétérinaires dans un délai prescrit par le DDPP pour contrôler l’état sanitaire des animaux 
par l’examen clinique, la vérification des informations du registre d’élevage et le cas échéant, la 
réalisation de prélèvements pour analyse de laboratoire. 

Article 4 : levée des mesures 

La zone de surveillance est levée au plus tôt 30 jours après l’abattage des animaux et la fin des 
opérations préliminaires de nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone de protection et 
après la réalisation des visites, avec résultat favorable, parmi les exploitations présentes sur les 
communes listées en annexe au présent arrêté, permettant de conclure à une absence de suspicion 
ou de cas d’influenza aviaire dans la zone. 
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Article 5 : délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours 
gracieux auprès du Préfet, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent. Les recours 
gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les 
deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet 
implicite. 

Article 6 : exécution 

La Secrétaire Générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Départemental de la 
Protection des Populations des Pyrénées-Atlantiques, le Commandant du groupement de 
gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, les Maires des communes concernées sont responsables, 
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 Pau, le 12 décembre 2016 
 
                                                  Pour le Préfet et par délégation, 
                                    La Secrétaire Générale 
 
 
                                     Signé : Marie AUBERT 
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Liste d’aptitude

aux fonctions de commissaire enquêteur

au titre de l’année 2017

VU le code de l’environnement et notamment l'article L.123-4, 1er paragraphe ;

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

CONSIDERANT  que  la  commission  chargée  de  l’élaboration  de  la  liste  d’aptitude  aux
fonctions  de commissaire  enquêteur  s’est  tenue le  1er  décembre 2016,  a  entendu les
candidats ayant postulé en 2016 à la fonction de commissaire enquêteur, ainsi  que les
commissaires  enquêteurs  inscrits  sur  la  liste  précitée  entre  le  1er janvier  2013  et  le
31 décembre 2016 ;

APRES avoir délibéré, la commission a décidé d’arrêter au titre de l’année 2017, la liste
d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur suivante :

- Mme Virginie ALLEZARD, Ingénieur conseil, 

- M.Gérard BAQUE, Directeur général de société en retraite,

- M. Robert BARRERE, Proviseur honoraire de lycée,

- M. Paul BAYLAC-MARTRES, Responsable des réclamations et de la médiation du 
groupe d’assurances « Groupama-Gan » en retraite,

- M. Jean-François BEAUDREY, Général 2ème section,

- M. Daniel BONNET, Directeur général de la SAFER Aquitaine-atlantique en retraite,

- Mme Michèle BORDENAVE, Expert près la cour d’appel de Pau et expert agricole et 
foncier,

- M. Pierre BUIS, Retraité de la Police,

- M. Michel CAPDEBARTHE, Cadre collectivités territoriales ERDF GRDF Béarn en 
retraite,

- M. Cyril-Jean CATALOGNE, Facteur et agriculteur,

Secrétariat de la commission
départementale chargée d’établir
la liste d’aptitude aux fonctions

de
commissaire enquêteur

--------
Direction des relations avec les collectivités

locales

Christelle VIGNEAU
05 59 98 25 52

christelle.vigneau@pyrenees-
atlantiques.gouv.fr
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- M. Michel CAZAUBON, Chef du bureau des destinations touristiques, ministère de 
l’économie, de l’industrie et du numérique en retraite,

- M. Jean-Gabriel CHARLIN, Colonel de l’aviation légère de l’armée de terre en retraite,

- M. Jean-Marie CLAVERIE, Général 2ème section,

- M. Gérard COURCELLES, Directeur de filiale et de réseau en retraite,

- M. Michel DABADIE, Directeur départemental de l’ANPE en retraite

- M. Bernard DARHAN, Lieutenant-colonel en retraite,

- M. Jean-Luc ESTOURNES, Directeur général adjoint des services au conseil 
départemental de la Charentes en retraite,

- M. André ETCHELECOU, Professeur des universités en retraite,

- M. Joseph FERLANDO, Major de gendarmerie en retraite,

- M. Yvon FOUCAUD, Ingénieur en retraite,

- M. Gérard JAUREGUIBERRY, Adjoint au directeur des relations avec les collectivités 
locales au siège de France Telecom en retraite,

- M. Gérard JULIEN, Directeur de l'association « Foyer de jeunes travailleurs » de Bayonne
en retraite,

- Mme Karine KHALDOUN, Technicienne commerciale communication,

- Mme Anita LACARRA, Expert agricole et foncier,

- Mme Françoise LACOIN-VILLENAVE, Enseignante en BTS géomètre et en lycée 
agricole,

- M. Pierre LAFFORE, Retraité de la fonction publique,

- M. Fernand LAGRILLE, Major de gendarmerie en retraite,

- M. Claude LAHARIE, Professeur agrégé d’histoire en retraite,

- M. Christian LECAILLON, Ingénieur des travaux publics en retraite,

- Mme Karine LE CALVAR, Ingénieur qualité,

- M. Michel LEGRAND, Ingénieur des arts et métiers en retraite,

- M. Jean-Pierre LEVEQUE, Horticulteur-pépinièriste en retraite,

- M. Pierre Jacques LISSALDE, Ingénieur des travaux publics de l'Etat en retraite,

- M. Jean-Yves MADEC, Président honoraire de tribunal administratif,

- Mme Colette MAGNOU, Architecte urbaniste,

- M. Daniel MOURIER, Ingénieur général des ponts et chaussées honoraire,

- M. Jean-Pierre NOBLET, Commandant de Police en retraite

- Mme Liliane OTAL, Ancienne avocate au barreau de Bayonne et juge de proximité au 
tribunal de grande instance de Biarritz et Bayonne,

- M. Alain PONSOT, Directeur général des services de la ville et de la communauté 
d’agglomération de Colmar en retraite,

- M. Jacques SAINT-PAUL, Ingénieur des arts et métiers en retraite,
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- Mme Anne SAOUTER, Docteur en anthropologie sociale et historique de l’Europe, 
Enseignante vacataire

- Mme Hélène SARRIQUET, Directeur territorial en retraite,

- M. Robert SENTY, Proviseur de lycée général et technologique en retraite,

- M. Alain STAGLIANO, Ingénieur des travaux publics de l'Etat et architecte-urbanisme en 
chef en retraite,

- Mme Marion THENET, Consultante indépendante en conseil, communication et formation,
spécialisée sur toutes les thématiques liées au développement durable,

- Mme Esméralda TONICELLO, Consultante en relations sociales,

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs et des informations de
la préfecture et  pourra être consultée à  la  préfecture,  Pôle  aménagement  de l'espace,
Direction des relations avec les collectivités locales, ainsi qu’au greffe du tribunal adminis-
tratif de Pau. Elle sera notifiée à chacun des commissaires enquêteurs.

Fait à Pau, le 6 décembre 2016

Le président de la commission,

Signé : Alexandre BADIE
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